
Les titulaires des contrats
Sont à inclure 
dans l’effectif

Sont à inclure dans la masse 
salariale globale

Sont à inclure dans la masse 
salariale CPF CDD

CDI OUI OUI NON
CDD OUI OUI OUI
CDD (en remplacement d’un salarié 
absent)

NON OUI OUI

CDD (pour remplacer un salarié dont le 
contrat de travail est suspendu)

NON OUI OUI

CDDI (contrat à durée déterminée 
d’insertion)

OUI OUI OUI

CIFRE OUI OUI OUI SI CDD
CONTRAT D’APPRENTISSAGE (Pour les 
entreprises de + de 11 salariés)

NON
OUI (en déduisant 11% du 

SMIC)
NON

CONTRAT D’APPRENTISSAGE (Pour les 
entreprises de - de 11 salariés)

NON NON NON

CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION NON OUI NON

CONTRAT DE TRAVAIL INTERMITTENT OUI OUI NON

CONTRAT SAISONNIER  (ex : job d’été) OUI OUI OUI

CUI-CAE : contrat unique d’insertion-
contrat d’accompagnement dans 
l'emploi (Y compris les emplois d’avenir 
conclus sous cette forme)

NON OUI NON

CUI-CAE-DOM NON OUI NON
CUI-CIE (Y compris les emplois d’avenir 
conclus sous cette forme)

NON OUI OUI

Les jeunes accomplissant un volontariat 
international en entreprise (VIE)

NON NON NON

Les salariés mis à disposition par :
•        Un groupement d’employeurs OUI OUI OUI (Si CDD)
•        Une entreprise de travail 
temporaire

NON     NON NON

•        Une association intermédiaire NON        NON NON
Les stagiaires en entreprise sous 
convention avec leur établissement 
d’enseignement

NON OUI NON

TESA, TESE et CEA (chèque emploi 
associatif)

NON OUI OUI

VRP multicartes OUI OUI NON
VRP salarié OUI OUI OUI (si CDD)
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Mandat social et titulaire d’un contrat de 
travail

OUI OUI OUI (Si CDD)
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